
04 décembre 2015

���������	�
	��

�������
�����

	���
��
��������

ECO PTZ A LA COPROPRIETE 

CREDIT FONCIER 



PRÊT COPROPRIÉTÉS

creditfoncier.fr

L’ÉCO-PRÊT À TAUX ZÉRO 
COPROPRIÉTÉS
Favoriser la performance énergétique de l�habitat



Les copropriétés doivent être achevées avant le 1er janvier 1990, situées en métropole et 
les logements occupés à titre de résidence principale. 

L�éco-prêt à taux zéro copropriétés permet au syndicat de copropriétaires d�emprunter 

en valorisant le bâti.

L�obtention de l�éco-prêt à taux zéro copropriétés est soumise à conditions et à un certain nombre 
de démarches.



QUELS SONT LA DURéE  
ET LE MONTANT Du PRêt ?

LA DURÉE

La durée maximale est de 10 ou 15 ans(2).

LE MONTANT

 Le montant maximum d�emprunt par chaque copropriétaire adhérent dépend des catégories et actions de travaux votés 
par la copropriété en Assemblée Générale.

>   le montant plafond est fonction du nombre de logements (lots principaux d�habitation) des 

>  Quote-part  le montant maximum souscrit par un copropriétaire adhérent est fonction de la 

IMPORTANT

>  Les travaux ne doivent commencer qu�après l�envoi du projet de contrat de prêt(4) aux copropriétaires.

>  Au moins 75 % des quotes-parts des copropriétés doivent être comprises dans les lots affectés  
à l�usage d�habitation. 

>  Les travaux doivent être réalisés par un ou des professionnels RGE, « Reconnu(s) Garant(s) de 
l�Environnement ». La mention RGE, indique que l�(les) artisan(s) bénéficie(nt) d�une référence qualité 
en matière de travaux permettant de réaliser des économies d�énergie.

>  Il ne peut y avoir qu�un seul éco-prêt à taux zéro copropriétés par bâtiment.

>  Un copropriétaire ne peut bénéficier d�un éco-prêt à taux zéro copropriétés s�il a déjà souscrit un 
éco-prêt à taux zéro individuel pour le même logement.

>  Chaque copropriétaire doit notifier au syndic son souhait d�adhérer ou non à l�emprunt conformément 
à la loi Warsmann(5)(6) en précisant le montant désiré, dans la limite de sa quote-part de dépense. 

>  Les justificatifs de réalisation des travaux devront être produits dans les 3 ans qui suivent l�envoi  
du projet de contrat aux copropriétaires.

Montant maximum  
de prêt par logement

Durée maximale 
du prêt

Catégorie 1

1 action 10 000 � 10 ans

2 actions 20 000 � 10 ans

3 actions ou + 30 000 � 15 ans

Catégorie 2 30 000 � 15 ans

Catégorie 3 10 000 � 10 ans

Exemple : réalisation de 2 actions dans un bâtiment 
comportant 4 logements pour lesquels tous les 
copropriétaires adhèrent à l�emprunt et dont l�un d�eux 
détient une quote-part de 17 %.

Montant de l�emprunt collectif 

Le maximum est de 4 x 20 000 � = 80 000 � et la durée 
maximale est de 10 ans.

Montant de quote-part individuelle  

Cas 1 : montant des travaux : 65 000 � donc < 80 000 �.
Quote-part maximum de travaux : 
17 % x 65 000 � = 11 050 �.

Cas 2 : montant des travaux : 90 000 � donc > 80 000 �.
Quote-part maximum de travaux : 
17 % x 80 000 � = 13 600 �.

compte du syndicat de copropriétaires.



Attention, si les travaux prévus dans le « formulaire 
devis » ne sont pas réalisés dans un délai de 3 ans ou 
si le « formulaire facture » n�a pas été retourné dans 

le syndicat de copropriétaires du fait de l�absence 
d�intérêts du prêt pris en charge par l�Etat, devra être 
remboursé dans les 6 mois. 

Passé ce délai, une majoration de 25 % sera appliquée 
et le prêt sera rendu éligible. 

COMMENT SOUSCRIRE à L’éCO-PRêT 
à TAUX ZéRO COPROPRIéTéS ?

durant laquelle sont votés les travaux et le principe de financement. Le recours à l�emprunt est soumis et voté lors de 

délais légaux(5). Une demande de financement accompagnée de l�ensemble des pièces justif icatives est alors transmise 
au Crédit Foncier qui se chargera de l�étude du dossier.

(3)  La quote-part correspond à la fraction du montant total des travaux due par le copropriétaire en fonction de la clé de répartition (tantième/
millième). Chaque fraction empruntée par un copropriétaire est au maximum équivalente à la quote-part du montant total des travaux qu�il doit 
régler à la copropriété.

(4)  Il s�agit de la date d�envoi de la convocation à l�Assemblée Générale pendant laquelle les travaux et la souscription à l�emprunt seront votés.

(5)  La notif ication au syndic doit intervenir après le vote de l�Assemblée Générale de l�opération f inancée, dans un délai de 2 mois maximum à 
compter de :
- la notif ication du procès verbal de l�Assemblée Générale pour les copropriétaires opposants ou défaillants,
- la tenue de l�Assemblée Générale pour les autres copropriétaires.

(6)  Loi n° 2012-387 du 22 mars 2012 relative à la simplif ication du droit et à l�allégement des démarches administratives, dite loi Warsmann, qui a 
modif ié la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 f ixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis.

-

LE FORMULAIRE DEVIS

>   Le syndicat de copropriétaires, représenté 
par son syndic, doit remplir le cadre A du 
« formulaire devis ».

>  Le « formulaire devis » 
des devis des travaux descriptifs et estimatifs, 
le cas échéant des frais de maîtrise 
d�ouvrage (étude thermique, architecte, 
bureau d�études...) et de tous les documents 
personnels nécessaires à une demande de 

L�éco-prêt à taux zéro copropriétés est compatible avec la gamme de prêts Crédit Foncier dédiés aux copropriétés.

LES ENTREPRISES RGE

Les entreprises choisies doivent pour leur part remplir le 
cadre B du « formulaire devis ». Elles doivent s�engager sur 

attester de la qualité des matériaux utilisés et justif ier de leur 
qualif ication RGE.

LES TRAVAUX 

Ils ne peuvent pas commencer avant l�envoi aux coproprié-
taires de la convocation à l�Assemblée Générale et devront 

cette date.

LE FORMULAIRE FACTURE

A la fin des travaux et au plus tard dans un délai de 3 ans 
après la date d�émission du projet de contrat de crédit (date 
de convocation à l�Assemblée Générale), le « formulaire 
facture » dûment rempli et accompagné des factures 



 

> BOUQUET DE TRAVAUX

Cette première catégorie consiste à réaliser au moins une action parmi la liste des 6 travaux 
f igurant ci-dessous :

> AMÉLIORATION DE LA PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE GLOBALE

Les travaux visent à limiter, en dessous d�un certain seuil, la consommation d�énergie du bâtiment 
pour le chauffage, l�eau chaude sanitaire, le refroidissement, l�éclairage et les auxiliaires. Ils font suite 
à une étude thermique réalisée par un professionnel qui préconisera les travaux les mieux adaptés 
pour atteindre ce seuil et attestera de l�amélioration. 

Ces travaux concernent les logements achevés entre le 1er janvier 1948 et le 1er janvier 1990.

> ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Ces travaux concernent la réhabilitation des systèmes d�assainissement non collectifs par des 
dispositifs ne consommant pas d�énergie. Tout propriétaire non raccordé au réseau public de collecte 
des eaux usées doit obligatoirement s�équiper depuis la mise en place de la loi sur l�eau de 1992. 

 

(1)   L�énergie primaire est celle qu�il faut puiser dans la nature (charbon, uranium, gaz, f ioul, bois�) pour fournir au logement, après éventuelle 
transformation, les kWh d�énergie f inale nécessaires.

QUELS SONT LES TRAVAUX 
FINANÇABLES ?

Catégorie 1

Catégorie 3

Catégorie 2

Isolation 
thermique

Des toitures

Des murs donnant sur l�extérieur

Des parois vitrées

Chauffage

Eau chaude

Installation d�équipements de chauffage utilisant une source d�énergie 
renouvelable 

Installation d�équipements de production d�eau chaude utilisant une source 
d�énergie renouvelable

 Installation de régulation ou de remplacement des systèmes de chauffage, 
le cas échéant associés à des systèmes de ventilation économiques et 
performants ou de production d�eau chaude sanitaire

Si, avant travaux, la consommation d�énergie 
primaire(1) de votre logement est supérieure 
ou égale à 180 kWh/m²/an, alors celle-ci 

l�issue des travaux

Si, avant travaux, la consommation d�énergie 
primaire(1) de votre logement est inférieure 

inférieure à 80 kWh/m²/an à l�issue des 
travaux
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En rencontrant 
un Conseiller du Crédit Foncier,
vous êtes certain 
de bénéficier de la solution 
qui vous convient le mieux.

creditfoncier.fr

Document à destination exclusive des professionnels de l�immobilier
partenaires du Crédit Foncier. 

10-31-2816 


